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Définition 

 

1. Dans la présente politique, “rue” désigne toute voie, route, parc, route provinciale, allée, 

voie de communication ou lieu proposé ou utilisé publiquement pour le passage de 

personnes, de véhicules ou les deux. 

 

Plan des rues municipales 

 

2. La greffière doit conserver ou faire conserver un plan de la Municipalité indiquant les 

rues ainsi que le nom qui leur a été attribué. (voir plan et répertoire des rues municipales) 

         

Recommandations pour l’attribution de noms de rue 

 

3. Les noms de rues proposés par le lotisseur et/ou figurant sur le plan de lotissement sont 

soumis à l’approbation du Conseil de Ville en tenant compte des dispositions suivantes: 

 

  les noms doivent être français afin de respecter le caractère linguistique de la 

Ville 

  les noms à caractère historique et/ou honorifique rappelant soit l’histoire des 

environs, de la région, de la province, du pays, etc. 

  les noms de personnes qui ont contribué de façon particulière à la région ou au 

pays  
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  les noms d’événements d’importance (ex: jumelage, festivals, centenaires, etc.) 

  les noms descriptifs des lieux, de la topographie 

  les noms faisant référence à des éléments naturels (fleurs sauvages, arbres, oiseaux) 

  les noms ayant une ou des connotations péjoratives seront éliminés 

  les prénoms de personnes impliquées dans le lotissement ainsi que les prénoms de 

leurs parents et amis sont à éviter 

  les noms à double sens ou qui ont des sens différents dans les deux langues 

officielles sont à éviter 

 

Changement du nom de rue 

 

4. Avant de procéder à un changement de nom d’une rue existante, le Conseil de Ville 

publiera un avis à cet effet qui sera aussi expédié à tous les résident-e-s de cette rue.  Dès 

que les recommandations et commentaires reçus auront été étudiés par le Conseil de Ville, 

le nouveau nom de rue pourra officiellement être modifié par une résolution du Conseil. 

 

Attribution du nom d’une nouvelle rue 

 

5. Lorsque le Conseil attribue un nom à une nouvelle rue, un avis indiquant le nom de cette 

nouvelle rue sera publié dans un journal francophone ayant diffusion générale dans la 

Municipalité et aux stations de radios francophones de la région. 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



RÉPERTOIRE DES RUES MUNICIPALES DE LA VILLE DE SAINT-QUENTIN 

(annexe de la politique no 2017-20) 

 

Ville de Saint-Quentin - 2017 12 12 

 

 

Depuis sa fondation en 1910 jusqu’au 21 janvier 1947, année d’incorporation du district de 

services locaux, jusqu’à son incorporation à titre de Village en 1966 et à son statut de Ville obtenu 

le 1er décembre 1992, Saint-Quentin compte aujourd’hui cinquante-trois rues publiques à 

l’intérieur de ses limites. 

   

a)  Voici la liste des rues municipales en ordre alphabétique : 

  
1) rue de l’Aréna (extérieur) 

2) rue Albert 

3) rue Aventure 

4) rue Banville 

5) rue Beaulieu 

6) rue Beauséjour 

7) rue Béland 

8) rue Bélanger 

9) rue Bergeron 

10) rue Bois-Hébert 

11) rue Canada 

12) rue Champlain 

13) rue Chouinard 

14) rue Cyr 

15) rue Denys 

16) rue Deschênes 

17) rue des Cerisiers  

18) rue Devillier 

19) rue des Pommiers 

20) rue Évangéline 

21) rue Fournier 

22) rue Gagnon 

23) rue Gallant 

24) rue Grand-Pré 

25) rue Guimond 

26) rue Héritage  
27) rue Industrielle 

28) rue Janic 

 

 

 

  
29) rue Labrie 

30) rue Lagacé 

31) rue Latour 

32) rue Lebel 

33) rue Levesque 

34) rue Louis-Hébert 

35) rue Lynch 

36) rue Martel 

37) rue Mgr-Martin Est 

38) rue Mgr-Martin Ouest 

39) rue Mgr-Melanson 

40) rue Mgr-Roy 

41) rue Monique 

42) rue Pacifique 

43) rue Pelletier 

44) place de l’Église 

45) place Patrick Jean 

46) rue Querry 

47) rue Rioux 

48) rue Roussel 

49) rue Savoie 

50) rue Somers 

51) rue St-Jean 

52) rue Turcotte 

53) rue Valcourt 

54) rue Violette 
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b) Voici la liste des rues municipales en ordre géographique : 

 

au centre 

   
1)    rue Canada 

 

section est de la Ville (du nord au sud) section ouest de la Ville (du nord au sud) 

  
2)  rue Banville     34) rue Fournier     

3)  rue Lebel    35) rue des Cerisiers 

4)  rue Bergeron     36) rue Valcourt 

5)  rue Albert     37) rue Beaulieu 

6)  rue Martel    38) rue Guimond 

7)  rue Héritage    39) rue Béland 

8)  rue Aventure    40)   rue des Pommiers 

9)  rue Querry    41)   rue Bélanger 

10)   rue Turcotte    42) rue Mgr-Martin Ouest 

11)  rue Roussel    43) rue Somers 

12)  rue Gagnon    44) rue Grand-Pré 

13)  rue Mgr-Martin Est   45) rue Beauséjour 

14)  rue Denys    46)  rue Savoie 

15)  rue Rioux    47) rue Évangéline 

16)  de l’Aréna (extérieur)   48) rue Devillier 

17)  rue Mgr-Melanson   49) rue Patrick Jean 

18)  rue Pelletier    50) rue St-Jean 

19)  rue Deschênes   51) rue Mgr-Roy 

20)  place de l’Église    52) rue Latour 

21)  rue Bois-Hébert   53) rue Labrie 

22)  rue Lagacé     54) rue Industrielle 

23)  rue Pacifique 

24)  rue Champlain 

25)  rue Gallant 

26)  rue Louis-Hébert 

27)  rue Lynch 

28)  rue Cyr 

29)  rue Violette 

30)  rue Janic 

31)  rue Monique 

32)  rue Chouinard  

33)  rue Levesque 
 


